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MOÏSE Mikombo, Gabo-
nais, employé comme 
prospecteur de bois 

dans une société forestière im-
plantée dans le département de 
Tsamba-Magotsi (Fougamou), a 
dernièrement été inculpé pour 
présomption de faux, usage de 
faux, puis usurpation d’identité 
et de titre.
Selon une source autorisée, c’est 
à la suite d’une plainte déposée 
par le DG Jonas Bayeni de la 
société JB Wood contre Moïse 
Mikombo, que les éléments de 
la gendarmerie se sont mis aux 

trousses de ce dernier. Le mis en 
cause ne serait pas à ses premiers 
agissements. En l'absence de son 
patron, il est entré en posses-
sion des documents de la socié-
té. Parvenant ensuite à imiter la 
signature du directeur général, 
l'agent malintentionné a contacté 
une connaissance, avec laquelle 
il peaufine un contrat de vente 
des lots de bois de la société avec 
des Chinois. Devant ces derniers, 
Moïse Mikombo se fait passer 
pour le responsable de JB Wood. 
Les deux parties se rendent alors 
sur le site du chantier forestier, 
en même temps que les agents 
du cantonnement des Eaux et 
Forêts de Fougamou pour s'im-
prégner de la qualité des essences 

à écouler. Après cela, le pseudo 
DG et ses clients rallient Libre-
ville pour un contrôle de rou-
tine, à la faveur duquel, il aurait 
reçu un million de francs pour 
l’achat d’une tronçonneuse. Puis 
un autre versement de 3 millions 
pour les lubrifiants et le carbu-
rant, ainsi que 2 millions pour la 
voiture de liaison.
Mais toutes ces informations sont 
parvenues aux oreilles du vrai 
DG, Jonas Bayeni, qui engage 
aussitôt des poursuites judi-
ciaires. Les éléments de la bri-
gade de gendarmerie de Fouga-
mou interpellent l'usurpateur. 
Sauf que pendant sa garde à vue, 
Moïse Mikombo réussit à s'éva-
der. Mais sa cavale est de courte 
durée. Lors de son audition, il 
reconnaît les faits à lui impu-
tés. Présenté devant le parquet 
de la République, l'usurpateur 
présumé est placé sous mandat 
de dépôt à la prison centrale de 
Mouila.

Fougamou : il se faisait 
passer pour le DG

F.N
Fougamou/Gabon

Moïse Mikombo séjourne à la prison de Mouila.
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UN camion de marque 
Man, immatriculé 
AL-618-IT, propriété 

de la société GSEZ, conduit 
par un jeune compatriote, a 
fait un accident spectaculaire 
le 26 octobre dernier dans la 
zone des plantations d’Olam 
Palm. En effet, il a fait une 
chute dans la rivière Doubanzi 
au moment où deux engins 
de ladite société tentaient de 
le secourir.
Les faits se sont déroulés 
ce jour-là vers 9 heures du 
matin, sur l’axe Guidouma-
Olam Palm Mandji au PK 13 
du site. Le mastodonte, selon 
une source proche du dossier, 
transportait un conteneur de 
matériels de construction de 
la société Singapourienne. 
C’est au moment de franchir 
le pont construit en matériaux 
périssables sur la rivière 

Doubanzi que le poids lourd 
s’est planté. Et comme un 
malheur n’arrive jamais seul, 
les deux engins d’Olam Palm 
commis pour secourir le 
camion en détresse ont effectué 
de mauvaises manœuvres qui 

ont précipité le camion en 
difficulté dans les eaux troubles 
du cours d’eau. Au moment de 
notre passage dans la région, 
la situation s’était compliquée, 
à cause des intempéries et de 
la montée des eaux.

Mandji : un camion d'Olam 
Palm tombe dans une rivière
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Le camion après avoir perdu l’équilibre.
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Un agent de la société 
forestière ABC, Guy-
Roger Mounanga, a 

failli perdre dernièrement la 
vie, alors qu'il était en activité 
sur un des sites de l'entreprise 
établie dans le département 
l'Offoue-Onoye, par Iboundji. 
En effet, une bille d'Okoumé est 
tombée sur sa jambe gauche. 
Entraînant ainsi une incapacité 
de travail  de longue durée 
pour ce compatriote toujours 
interné au Centre hospitalier 
ré g i on a l  Pau l - Mou k ambi 
de Koula-Moutou. Selon les 
faits rapportés par une source 
proche de l'affaire, l'accident est 
survenu au moment où Guy-
Roger Mounanga était en train de 
scier une bille d'Okoumé à l'aide 
de sa tronçonneuse. Seulement, 
la machine est coincée dans le 
bois. Aussi, le jeune homme 
appelle-t-il un des conducteurs 

d'engin à l'aide. Histoire que 
ce dernier relève légèrement 
le bois, afin qu'il puisse retirer 
la scie. Sauf que le conducteur 
aurait mal apprécié la hauteur 
de la bille d'Okoumé. Au point 
que celle-ci s'est brusquement 
retournée, avant de tomber sur 
la jambe gauche du scieur. Guy-
Roger Mounanga qui hurlait de 
douleurs a immédiatement été 
transporté au Centre hospitalier 
régional Paul-Moukambi, où 
i l  a  é té  auss itôt  admis  en 
soins intensifs. Aux dernières 
nouvelles, grâce aux différentes 
interventions, son état n'inspire 
plus d'inquiétude puisqu'il se 
rétablit rapidement.

Iboundji : un 
ouvrier de la 
société "ABC" 
échappe à la mort
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